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©  Installation  pour  convoyer  des  pièces  de  mon- 
naie  entre  une  machine  de  paiement  automatique  et 
un  poste  de  traitement  des  pièces  de  monnaie, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  en  combinai- 
son  : 

-  au  moins  un  chariot  automoteur  (2)  apte  à  se 
déplacer  automatiquement  entre  la  machine  de  paie- 
ment  (1)  et  le  poste  de  traitement,  ce  chariot  (2) 
étant  équipé  d'un  conteneur  (3)  muni  à  sa  partie 

«"supérieure  d'un  orifice  d'entrée  (4)  par  lequel  les 
^   pièces  de  monnaie  sont  introduites  à  l'intérieur  et  à 
js,  sa  partie  inférieure  d'une  trappe  dont  l'ouverture 
•çj"  commandée  permet  de  déverser  le  contenu  du  con- 
1*"*  teneur  au  poste  de  traitement;  et 

*~  -au  moins  un  réservoir  tampon  (6)  placé  sur  chaque 
^machine  de  paiement  (1)  et  par  lequel  transitent  les 
©  pièces  de  monnaie  introduites  dans  la  machine,  ce 

réservoir  (6)  permettant  de  retenir  temporairement 
m  lesdites  pièces  lors  des  déplacements  du  chariot  (2) 

vers  le  poste  de  traitement  et  assurant  le  passage 
direct  de  ces  pièces  vers  le  conteneur  (3)  du  chariot 

lorsque  ce  dernier  se  trouve  arrêté  sous  la  machine 
de  paiement  (1) 
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Installation  pour  convoyer  des  pièces  de  monnaie  entre  une  machine  de  paiement  automatique  et  un 
poste  de  traitement  des  pièces  de  monnaie 

La  présente  invention  concerne  une  installation 
pour  convoyer  des  pièces  de  monnaie  entre  une 
machine  de  paiement  automatique  et  un  poste  de 
traitement  des  pièces  de  monnaie.  Cette  instal- 
lation  est  pius  spécialement  destinée  aux  gares  de 
péage  autoroutier,  mais  peut  également  être  uti- 
lisée  pour  les  péages  de  parkings,  les  distributeurs 
de  tickets,  les  machines  de  jeux,  et  d'une  manière 
générale  dans  tous  les  domaines  où  il  y  a  une 
collecte  de  monnaie. 

A  l'heure  actuelle,  les  machines  d'acquisition 
automatique  de  paiement  par  pièces  ce  monnaie 
sont  généralement  équipées  de  coffres  que  les 
agents  d'exploitation  sont  obligés  ce  venir 
périodiquement  retirer  pour  les  remplacer  par  des 
coffres  vides. 

Le  transport  s'effectue  soit  à  la  main,  soit  avec 
des  moyens  de  manutention  class!ques.  Ce  mode 
d'intervention  engendre  donc  des  nsaues  corporels 
et  un  manque  de'  sécurité  des  fonds  transportés 
puisqu'il  y  a,  dans  les  lieux  publics,  incitation  à 
l'agression.  De  plus,  le  coût  d'exploitation  est  relati- 
vement  important,  en  raison  notamment  du  salaire 
des  agents  chargés  du  ramassage. 

On  connaît  également  un  système  de  transport 
pneumatique  qui  permet  de  résoudre  le  problème 
par  aspiration  directe  des  pièces  de  monnaie.  Ce 
système  présente  toutefois  l'inconvénient  d'avoir 
un  fonctionnement  ininterrompu  entraînant  une 
consommation  d'énergie  importante.  De  plus,  il  se 
produit  une  usure  non  négligeable  des  pièces, 
avec  production  de  limaille  de  métal. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  principal 
de  remédier  à  ces  inconvénients  et,  pour  ce  faire, 
elle  a  pour  objet  une  installation  de  convoyage  de 
pièces  de  monnaie  qui  se  caractérise  essentiel- 
lement  en  ce  qu'elle  comprend,  en  combinaison  : 

-au  moins  un  chariot  automoteur  apte  à  se 
déplacer  automatiquement  entre  la  machine  de 
paiement  et  le  poste  de  traitement,  ce  chariot  étant 
équipé  d'un  conteneur  muni  à  sa  partie  supérieure 
d'un  orifice  d'entrée  par  lequel  les  pièces  de  mon- 
naie  sont  introduites  à  l'intérieur  et  à  sa  partie 
inférieure  d'une  trappe  dont  l'ouverture  com- 
mandée  permet  de  déverser  le  contenu  du  con- 
teneur  au  poste  de  traitement  ;  et 

-au  moins  un  réservoir  tampon  placé  sur  chaque 
machine  de  paiement  et  par  lequel  transitent  les 
pièces  de  monnaie  introduites  dans  la  machine,  ce 
réservoir  permettant  de  retenir  temporairement  les- 
dites  pièces  lors  des  déplacements  du  chariot  vers 

le  poste  de  traitement  et  assurant  le  passage  direct 
de  ces  pièces  vers  le  conteneur  du  chariot  lorsque 
ce  dernier  se  trouve  arrêté  sous  la  machine  de 
paiement. 

5  De  préférence,  le  chariot  automoteur  se 
déplace  sur  des  rails  de  guidage  disposés  à 
l'intérieur  d'une  galerie  souterraine. 

Grâce  à  cet  ensemble  de  dispositions,  les 
pièces  de  monnaie  sont  transférées  en  toute 

70  sécurité,  sans  aucune  intervention  manuelle  et  à  un 
coût  raisonnable,  jusqu'au  poste  de  traitement 
constitué  par  exemple  par  la  chambre  forte  du 
local  de  surveillance  d'une  gare  de  péage  autorou- 
tier. 

75  Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de 
l'invention,  le  réservoir  tampon  est  muni  à  sa  partie 
supérieure  d'un  orifice  par  lequel  les  pièces  intro- 
duites  dans  la  machine  de  paiement  tombent  libre- 
ment  à  l'intérieur,  et  à  sa  partie  inférieure  d'un 

20  volet  l'obturation  dont  l'ouverture  est  commandée 
au  moyen  d'éiectro-aimant,  en  liaison  avec  les 
déplacements  du  chariot  automoteur. 

De  plus,  un  conduit  est  avantageusement  dis- 
posé  sous  le  réservoir  tampon,  afin  d'assurer  le 

25  transfert  par  gravité  des  pièces  de  monnaie  jus- 
qu'au  conteneur  du  chariot  situé  en-dessous,  lors- 
que  le  volet  d'obturation  dudit  réservoir  est  ouvert. 

Par  ailleurs,  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la 
trappe  du  conteneur  sont  assurées  par  une  bielle 

30  animée  d'un  mouvement  alternatif  par  un  plateau 
tournant  entraîné  en  rotation  au  moyen  d'un  moteur 
électrique,  la  position  de  fermeture  de  la  trappe 
correspondant  au  point  mort  haut  de  la  bielle. 

Grâce  à  cette  disposition,  lorsque  la  trappe  est 
35  fermée,  il  est  impossible  de  l'ouvrir  en  tirant  des- 

sus  et  elle  reste  fermée  sans  apport  d'énergie,  son 
ouverture  ne  pouvant  se  faire  que  par  le  biais  de 
l'alimentation  du  moteur. 

Une  forme  d'exécution  de  l'invention  est 
40  décrite  ci-après  à  titre  d'«xemple,  en  référence  aux 

dessins  annexés  dans  lesquels  : 
-la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  simplifiée 

d'une  installation  de  convoyage  de  pièces  de  mon- 
naie  conforme  à  l'invention  ; 

45  -les  figures  2  et  3  sont  des  vues  à  plus 
grande  échelle  du  chariot  automoteur  équipé  de 
son  conteneur  ; 

-les  figures  4  à  6  sont  des  schémas  illustrant 
le  fonctionnement  du  système  d'ouverture  de  la 

50  trappe  du  conteneur  ;  et 
-les  figures  7  à  9  sont  des  schémas  illustrant 

le  fonctionnement  du  volet  d'obturation  du  réservoir 
tampon  situé  sur  la  machine  de  paiement  auto- 
matique. 
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i.  inaïaiicuiuM  itspreseniee  sur  la  ngure  i  a  pour 
but  d'assurer  le  transfert  automatique  des  pièces 
de  monnaie  acquises  dans  une  machine  de  paie- 
ment  telle  que  1  ,  faisant  par  exemple  partie  d'une 
gare  de  péage  autoroutier,  jusqu'à  un  poste  de 
traitement  où  elles  sont  déchargées,  par  exemple 
dans  une  chambre  forte. 

Conformément  à  l'invention,  ce  Transfert  est 
réalisé  au  moyen  de  chariots  automoteurs  tels  que 
2.  équipés  cnacun  d'un  conteneur  srevalisâ  3  apte 
à  recevoir  les  pièces  collectées  pa'  'l  ,~  ?.chine  de 
paiement  1.  Ce  conteneur  est  mu-:  z  ;a  partie 
supérieure  d'un  orifice  d'entrée  4  en  fc  -.e  d'en- 
tonnoir  oar  lequel  les  pièces  sont  -m  jites  à 
l'intërieu\  et  à  sa  partie  inférieur;  s'-n-r  trappe 
mobile  5.  visible  sur  les  figures  4  à  S  r  -t-  "ouver- 
ture  cermet  de  décharger  le  contenu  il  ;  .-meneur 
au  ocste  de  traitement. 

Chaque  machine  de  paiement  •  es  *n  outre 
écuiDée  d'un  réservoir  tampon  6  gj  :-era  cécrit 
Plus  en  détail  par  la  suite.  Après  t.-a.:.:-T.ent.  les 
pièces  introduites  dans  la  machine  ce-  r.ïï.  *entes 
ou  par  l'intermédiaire  d'un  pani6-  ~  *cmme 
représenté  sur  la  figure,  tombent  dan?  ce  -eservoir 
tampon,  où  elles  sont  susceptibles  a'etrg  t enues  
temporairement  lors  des  déplacements  za  cnariot 
2. 

Dans  l'exemple  particulier  décrit  ic.  :&  ;r:snot  2 
se  déplace  à  l'intérieur  a'une  galerie  scuteTa  ne  8 
sur  des  rails  de  guidage  3.  Le  transfert  nés  oièces 
3ntre  le  réservoir  tampon  6  de  ia  machine  de 
Daiement  1  installée  en  surface  et  le  conteneur  3 
ju  chariot  2  situé  dans  la  galerie  souterraine  8 
s'effectue  au  travers  du  sol  par  un  conduit  10 
équipé  d'un  goulotte  haute  11  et  d'une  goulotte 
Dasse  12.  L'arrêt  précis  du  chariot  au  poste  de 
:hargement,  de  manière  que  l'orifice  d'entrée  4  du 
:onteneur  se  trouve  exactement  à  l'aplomb  de  la 
goulotte  basse  12,  s'effectue  de  façon  connue  en 
soi  au  moyen  d'un  sélecteur  fixe  13  coopérant 
avec  des  moyens  d'identification  portés  par  le  cha- 
iot. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  plus  clairement  sur  les 
igures  2  et  3,  le  rail  de  guidage  9  du  chariot  2  est 
ixé  au  plafond  de  la  galerie  souterraine  8  par  des 
suspentes  14.  Le  roulement  du  chariot  sur  ce  rail 
sst  assuré  par  deux  trains  de  galets  inférieurs  15  et 
jeux  trains  de  galets  supérieurs  16.  Son 
iéplacement  est  réalisé  par  une  roue  à  friction  17 
sntraînée  en  rotation  par  un  moteur  de  traction  non 
eprésenté.  La  roue  à  friction  17  est  également 
îoiidaire  d'une  roue  dentée  18  conçue  pour 
:oopérer  avec  une  crémaillère  19  prévue  à  cet 
îffet  dans  les  parties  montantes  ou  descendantes 
Ju  trajet,  ce  qui  permet  au  chariot  de  franchir  des 
)entes  relativement  importantes. 

Le  rail  9  communique  au  chariot  l'éne  .:  -  au,:> 
reçoit  d'une  alimentation  fixe,  par  deu;  i  \:r-.z 
conductrices  isolées  20  coopérant  avec  on-.-  '  tu- 
teurs  21  portés  par  le  chariot  et  au  trave":  _-t- 

5  quels  est  alimenté  le  moteur  électrique  de  t-a;.  ;t, 
Le  sens  de  déplacement  du  chariot  est  dé:errr\!'-' 
par  les  polarités  de  la  tension  appliquée  s.i  ,h- 
barres  20  et  on  peut  ainsi  le  faire  changer  ce  sers 
en  inversant  stmcement  ces  polarités. 

10  Une  troisième  carre  conductrice  isolée  ZI.  as- 
sociée  à  un  fronsur  22.  osrmet  les  échanges  d'or- 
dres  et  de  contre  ies  entre  une  unité  centrale  de 
commande  et  ê  enano:  an  particulier  l'ordre  d'ou- 
verture  de  la  trappe  5  Ju  conteneur  3. 

ts  Le  chariot  peut  éve  arrêté,  soit  par  un  orcr .̂ 
extérieur  lors  de  :a  reconnaissance  d'identité  par  <r 
sélecteur  13,  soit  par  coupure  interne  du  courant, 
de  manière  autonome,  grâce  à  des  senseurs  24 
prévus  aux  deux  extrémités  du  chariot,  lors  de  la 

;o  rencontre  d'un  obstacle  ou  d'un  autre  chariot. 
Le  point  de  chargement  du  conteneur  3, 

déterminé  par  le  sélecteur  13,  est  protégé  des 
atteintes  frauauleuses  en  amont  et  en  aval  par  un 
tunnel  de  protection  démontable  25  fermé  par  une 

>5  serrure  à  clé  26. 
On  va  maintenant  décrire  plus  en  détail  le 

conteneur  spécialisé  3  en  se  référant  aux  figures  A 
à  6.  Ce  conteneur  comprend  trois  compartimente 
principaux,  à  savoir  : 

\o 
-un  compartiment  de  stockage  27  fermé  par  la 
trappe  5  et  dans  lequel  les  pièces  de  monnaie 
tombent  par  l'orifice  d'entrée  en  forme  d'entonnoir 
4 ;  

s  
-un  compartiment  28  renfermant  le  mécanisme  de 
manoeuvre  de  la  trappe  5,  fermé  par  une  porte 
d'accès  maintenance  29  verrouillée  par  une  serrure 
à  clé  30  ;  et 

o 
-un  compartiment  31  dans  lequel  est  enfermé  un 
moto-réducteur  32  actionnant  le  mécanisme  de  la 
trappe. 

Ce  mécanisme  réalise,  successivement  et  en 
5  un  seul  cycle,  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la 

trappe  5  qui  est  montée  pivotante  en  33  sur  l'un 
des  côtés  du  conteneur  3.  Il  se  compose  essentiel- 
lement  d'une  bielle  34  dont  une  extrémité  est  arti- 
culée  sur  la  trappe  5  et  dont  l'autre  extrémité  est 

o  articulée  sur  un  plateau  tournant  35,  monté  sur 
l'axe  de  sortie  36  du  moto-réducteur  32  et  qui 
effectue  une  rotation  complète  par  cycle.  Le  mou- 
vement  de  rotation  du  plateau  tournant  se  trouve 
ainsi  transformé  par  la  bielle  en  un  mouvement 

5  alternatif  qu'elle  communique  à  la  trappe  5. 
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La  figure  4  représente  le  mouvement  d'ouver- 
ture  de  la  trappe,  tandis  que  la  figure  5  représente 
la  trappe  en  position  fermée.  On  notera  que  cette 
position  fermée  correspond  au  point  mort  haut  de 
la  bielle  34,  de  sorte  qu'il  est  impossible  d'ouvrir  la 
trappe  en  tirant  simplement  dessus. 

Le  maintien  en  position  fermée  de  la  trappe 
sans  apport  d'énergie  est  encore  amélioré  oar 
deux  dispositions  particulières.  La  première  est 
constituée  par  un  alésage  ovalisé  37  du  plateau 
tournant  35,  dans  lequel  se  meut  librement  un 
roulement  38  constituant  l'axe  haut  de  la  Dielle.  La 
seconde  est  constituée  par  un  demi-palier  39 
ménagé  sur  le  plateau  tournant  du  côté  ooposé  à 
l'axe  d'articulation  de  la  bielle,  palier  sur  sequel 
vient  prendre  appui  un  second  roulement  40  f:xé  à 
la  bielle. 

Ainsi,  lorsque  la  trappe  est  en  position  fermée, 
toute  attraction  exercée  sur  celle-ci  par  le  bas,  ou 
encore  toute  pression  exercée  par  le  haut,  entraîne 
automatiquement  l'alignement  de  la  bielle  avec 
l'axe  vertical  du  conteneur,  et  comme  cette  posi- 
tion  correspond  précisément  au  point  mort  haut  de 
la  bielle,  la  trappe  reste  fermée.  Il  s'ensuit  que  la 
trappe  ne  peut  être  ouverte  qu'en  alimentant  le 
moto-réducteur  32  au  moyen  d'une  commande 
extérieure  transmise  au  chariot  par  l'intermédiaire 
de  la  barre  conductrice  22  du  rail  de  guidage  9,  ce 
qui  constitue  une  sécurité  importante. 

Par  ailleurs,  la  fermeture  de  la  trappe  ainsi  que 
la  fermeture  de  la  porte  d'accès  maintenance  29 
sont  contrôlées  par  un  interrupteur  41  monté  direc- 
tement  sur  ladite  porte.  Un  capteur  de  proximité  42 
permet  en  outre  de  contrôler  le  passage  de  la 
trappe  par  la  position  ouverte  lorsqu'un  aimant  43 
fixé  sur  le  plateau  tournant  35  passe  par  le  point 
bas  de  la  bielle,  tandis  qu'un  autre  capteur  de 
proximité  44  permet  l'arrêt  du  moto-réducteur  32 
lorsque  cet  aimant  43  repasse  par  le  point  haut. 

Comme  représenté  sur  la  figure  3,  le  conteneur 
3  est  accroché  au  chariot  2  par  l'intermédiaire 
d'une  plaque  de  fixation  à  accrochage  rapide  45 
comportant  à  une  extrémité  deux  crochets 
symétriques  46  susceptibles  de  venir  s'engager 
dans  deux  fentes  correspondantes  ménagées  sur 
le  côté  du  conteneur.  A  l'autre  extrémité,  le  con- 
teneur  est  maintenu  par  deux  grosses  vis  à  frein  47 
entrant  dans  deux  boutonnières  pratiquées  sur  le 
dessus  du  conteneur.  Pour  des  raisons  de  sécurité, 
ces  deux  vis  ne  sont  accessibles  qu'au  travers  de 
la  porte  de  maintenance  29  fermant  à  clé.  Le  cas 
échéant,  ces  deux  vis  pourraient  également  être 
plombées. 

Quant  au  réservoir  tampon  6,  représenté  plus 
en  détail  sur  les  figures  7  à  9,  il  se  compose 
essentiellement  d'un  compartiment  de  stockage  48, 
dans  lequel  les  pièces  de  monnaie  tombent  libre- 
ment  par  un  orifice  d'entrée  supérieur  49,  et  qui  est 

susceptible  d'être  obturé  à  sa  partie  inférieure  par 
un  volet  mobile  50.  Un  second  compartiment  51 
renferme  le  mécanisme  de  manoeuvre  du  volet 
mobile  50,  avec  deux  électro-aimants  52  et  53 

5  commandant  respectivement  la  fermeture  et  l'ou- 
verture  du  volet. 

Lorsque'il  est  alimenté,  l'électro-aimant  52  -tire 
sur  un  bras  54  articulé  en  55  et  le  volet  50  qui  est 
solidaire  de  ce  bras  pivote  en  position  de  fer- 

w  meture,  comme  représenté  sur  la  figure  8.  Le 
maintien  du  volet  en  position  de  fermeture  sans 
apport  d'énergie  est  assuré  par  une  équerre  56 
articulée  en  57,  qui  vient  .  prendre  appui  sur 
l'extrémité  libre  du  bras  54  sous  l'action  d'un  res- 

75  sort  58  connecté  entre  l'équerre  et  le  bras,  afin  de 
bloquer  ce  dernier  en  position  basse. 

Au  contraire,  lorsque  c'est  l'électro-aimant  53 
qui  est  alimenté,  il  fait  pivoter  l'équerre  56  vers 
l'arrière  autour  de  son  axe  d'articulation  57,  libérant 

20  ainsi  le  bras  54  qui  revient  alors  en  position  haute 
sous  l'action  du  ressort  58,  en  ramenant  le  volet  50 
en  position  d'ouverture,  comme  représenté  sur  la 
figure  7. 

Dans  cette  dernière  position,  les  pièces  de 
25  monnaie  introduites  dans  la  machine  de  paiement 

automatique  1  traversent  librement  le  réservoir 
tampon  et  tombent  ensuite  par  gravité  dans  le 
conteneur  3  du  chariot  2  arrêté  en  dessous,  en 
passant  par  le  conduit  10  et  les  goulottes  11  et  12. 

30  Au  contraire,  lors  des  déplacements  du  chariot  vers 
le  point  de  déversement  en  chambre  forte,  le  volet 
50  est  fermé  par  l'électro-aimant  52  et  le  réservoir 
tampon  retient  alors  temporairement  les  pièces 
dans  le  compartiment  48,  le  volume  de  ce  compar- 

35  timent  étant  suffisant  pour  assurer  le  stockage  des 
pièces  pendant  lesdits  déplacements  du  chariot. 

Généralement,  il  y  a  plusieurs  machines  de 
paiement  et  il  est  prévu  un  chariot  automoteur  par 
machine.  Les  chariots  se  déplacent  alors  en  convoi 

40  si  l'installation  ne  comporte  qu'un  seul  rail  sur 
lequel  les  différentes  machines  sont  disposées  en 
série.  Dans  ce  cas,  l'extrémité  du  rail  unique  située 
au-delà  du  point  de  déchargement  constitue  une 
zone  de  stockage  pour  les  chariots  qui  viennent 

45  d'être  déchargés.  Après  déchargement,  tous  les 
chariots  repartent  en  convoi  dans  le  sens  inverse 
vers  les  machines  de  paiement. 

Les  chariots  peuvent  également  se  déplacer 
indépendamment  les  uns  des  autres  sur  plusieurs 

50  rails,  des  dérivations  pouvant  être  réalisées  dans 
les  stations  d'arrêt  pour  constituer  des  voies  de 
garage. 

Le  cas  échéant,  chaque  chariot  pourrait  être 
affecté  à  plusieurs  machines  qui  seraient  alors 

55  ramassées  successivement, 

4 
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sien  enienau,  :c  fonctionnement  ae  instal- 
lation  est  entièremer.:  ou  partiellement  automatisé 
sur  toute  la  chaîne,  grâce  aux  commandes  et 
contrôles  qui  sont  transmis  sur  des  liaisons 
éiectriques  reliant  les  unités  centrales  des  ma- 
chines  de  paiement  automatique  et  l'automate  de 
convcyage  aux  logiques  locales  de  contrôle-com- 
r^nas  et  au  calculateur  central  ae  a  salle  de 
ïirve'ilance. 

_es  départs  des  chariots  vers  le  point  de 
ceenargement  peuvent  être  commandes  à  des  in- 
rs-veiles  de  temps  ?ixes,  en  fonct-or:  d'un  calcul 
d'estimation  du  temps  minimum  de  -empiissage 
;'  jn  conteneur. 

Cependant,  quand  les  machines  oe  paiement 
effectuent  un  comptage  des  pièces  à  stocker,  il  est 
possible  de  donner  des  ordres  de  départ  en  fonc- 
tion  des  remplissages  et  selon  le  mode  de  trans- 
port  des  chariots.  Ainsi,  lorsque  les  chariots  se 
déplacent  en  convoi,  l'ordre  de  départ  est  donné 
par  le  système  central,  calculateur  de  la  salle  de 
surveillance  ou  automate,  dès  qu'un  seul  des  cha- 
riots  est  plein.  Au  contraire,  lorsque  les  chariots  se 
déplacent  de  manière  indépendante,  chaque  ma- 
chine  de  paiement  donne  l'ordre  de  départ  au 
chariot  qui  lui  est  affecté  dès  que  celui-ci  est  plein. 

L'installation  de  convoyage  selon  l'invention 
présente  donc  en  définitive  une  très  grande  sou- 
plesse  d'utilisation  et  permet  d'assurer  le  transfert 
des  pièces  de  monnaie  depuis  les  machines  de 
paiement,  en  toute  sécurité  et  sans  intervention 
humaine. 

-levenu  icauons 

1.  Installation  pour  convoyer  des  pièces  de 
nonnaie  entre  une  machine  de  paiement  auto- 
natique  et  un  poste  de  traitement  des  pièces  de 
nonnaie,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  en 
:ombinaison  : 

au  moins  un  chariot  automoteur  (2)  apte  à  se 
Jéplacer  automatiquement  entre  la  machine  de 
tiennent  (1  )  et  le  poste  de  traitement,  ce  chariot  - 
2)  étant  équipé  d'un  conteneur  (3)  muni  à  sa 

partie  supérieure  d'un  orifice  d'entrée  (4)  par  lequel 
les  pièces  de  monnaie  sont  introduites  à  l'intérieur 
et  à  sa  partie  inférieure  d'une  trappe  (5)  dont 
l'ouverture  commandée  permet  de  déverser  le  con- 

5  tenu  du  conteneur  au  poste  de  traitement  ;  et 

-au  moins  un  réservoir  tampon  (6)  placé  sur 
chaoue  machine  ze  paiement  (1)  et  par  leouel 
trans.tent  ies  pièces  ae  monnaie  introduites  izns  la 

70  machine,  ce  rése'vo>r  (6)  permettant  oe  retenir 
temporairement  esdites  pièces  lors  aes 
déplacements  au  criait  (2)  vers  le  poste  de  traite- 
ment  et  assurant  ie  passage  direct  de  ces  pièces 
vers  le  conteneur  »'3i  du  chariot  lorsque  ce  dernier 

75  se  trouve  arrêté  sous  .a  machine  de  paiement  (1). 
2.  Installation  de  convoyage  selon  la  revendica- 

tion  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  chariot  automoteur 
(2)  se  déplace  sur  aes  rails  de  guidage  <9s  dis- 
posés  à  l'intérieur  d'une  galerie  souterraine  (8). 

20  3.  Installation  de  convoyage  selon  la  revendica- 
tion  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  le  réservoir 
tampon  (6)  est  muni  à  sa  partie  supérieure  d'un 
orifice  (49)  par  lequel  les  pièces  de  monnaie  intro- 
duites  dans  la  machine  de  paiement  (1)  tomcent 

25  librement  à  l'intérieur,  et  à  sa  partie  inférieure  d'un 
volet  d'obturation  (50)  dont  l'ouverture  est  com- 
mandée  au  moyen  d'électro-aimants  (52,  53),  en 
liaison  avec  les  déplacements  du  chariot  automo- 
teur  (2). 

30  4.  Installation  de  convoyage  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisée  en  ce  qu'un  conduit  (10,  11, 
12)  est  disposé  sous  le  réservoir  tampon  (6),  afin 
d'assurer  le  transfert  pas  gravité  des  pièces  de 
monnaie  jusqu'au  conteneur  (3)  du  chariot  (2)  situé 

35  en-dessous,  lorsque  le  volet  d'obturation  (5*0)  dudit 
réservoir  est  ouvert. 

5.  Installation  de  convoyage  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en 
ce  que  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  trappe  (5) 

w  du  conteneur  (3)  sont  assurées  par  une  bielle  (34) 
animée  d'un  mouvement  alternatif  par  un  plateau 
tournant  (35)  entraîné  en  rotation  au  moyen  d'un 
moteur  électrique  (32),  la  position  de  fermeture  de 
la  trappe  (5)  correspondant  au  point  mort  haut  de 

«5  la  bielle  (34). 

o 
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